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i) établit les organes subsidiaires jugés nécessaires à l'application de la
présente Convention;

j) s'assure, selon qu'il convient, les services d'organismes internationaux et de
comités scientifiques compétents et, en particulier, ceux de l'Organisation
météorologique mondiale, de l'Organisation mondiale de la santé, ainsi que
du Comité de coordination pour la couche d'ozone, pour des recherches
scientifiques, des observations systématiques et d'autres activités conformes
aux objectifs de la présente Convention; elle utilise aussi, selon qu'il
convient, les renseignements émanant de ces organes et comités;

k) examine et prend toute autre mesure nécessaire à la poursuite des objectifs
de la présente Convention.

5. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et l'Agence
internationale de l'énergie atomique, de même que tout Etat qui n'est pas partie à la
présente Convention, peuvent se faire représenter aux réunions de la Conférence des
Parties par des observateurs. Tout organe ou organisme national ou international,
gouvernemental ou non gouvernemental qualifié dans les domaines liés à la
protection de la couche d'ozone qui a informé le secrétariat de son désir de se faire
représenter à une réunion de la Conférence des Parties en qualité d'observateur peut
être admis à y prendre part à moins qu'un tiers au moins des Parties présentes n'y
fassent objection. L'admission et la participation des observateurs sont subordonnées
au respect du règlement intérieur adopté par la Conférence des Parties.

ARTICLE 7

Le secrétariat

1. Les fonctions du secrétariat sont les suivantes:

a) organiser les réunions des Parties conformément aux articles 6, 8, 9 et 10 et
en assurer le service;

b) établir et transmettre un rapport fondé sur les renseignements reçus
conformément aux articles 4 et 5 ainsi que sur les renseignements obtenus à
l'occasion des réunions des organes subsidiaires créés en vertu de l'article 6;

c) s'acquitter des fonctions qui lui sont assignées en vertu de tout protocole à la
présente Convention;

d) établir des rapports sur les activités menées à bien dans l'exercice des
fonctions qui lui sont assignées en vertu de la présente Convention et les
présenter à la Conférence des Parties;

e) assurer la coordination nécessaire avec d'autres organismes internationaux
compétents, et en particulier conclure les arrangements administratifs et
contractuels qui pourraient lui être nécessaires pour s'acquitter efficacement
de ses fonctions;

f) s'acquitter de toutes autres fonctions que la Conférence des Parties pourrait
décider de lui assigner.

2. Les fonctions du secrétariat seront exercées provisoirement par le
Programme des Nations Unies pour l'environnement jusqu'à la fin de la première


